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Q
uand tu veux construire un

bateau, ne commence pas par

rassembler du bois (...) mais

réveille au sein des hommes le désir

de la mer grande et belle » écrivait

Saint Exupéry dans Citadelle. En ces

temps de Grand débat national, il est bon

de rappeler que le sujet est bien de savoir

aujourd’hui comment faire société. 

Nous, syndicalistes qui portons depuis

toujours un projet de transformation

sociale, le savons bien : scalité,

écologie, services publics, conditions de

vie, salaires, emploi, retraites, réformes

de la Justice, de l’Éducation, de la

Fonction publique… la manière de

répondre à chacune de ces questions

correspond à un projet de société. 

Et si le gouvernement cherche à

enfermer les débats dans des

contraintes budgétaires ou des aspects

techniques, c’est pour mieux poursuivre

sa politique libérale préservant ainsi

les plus riches. Dans un monde où

26 milliardaires possèdent autant que

la moitié de l’humanité, comment ne pas

s’indigner de choix qui creusent encore

les inégalités, ne pas s’inquiéter aussi

d’un jeu dangereux pour la démocratie ? 

C’est pourquoi la FSU refuse la dérive

actuelle de la politique éducative qui va

à l’encontre d’une École de la réussite

de tous les jeunes ; qu’elle refuse la

réforme à venir de l’État qui tourne le

dos à un modèle social solidaire.

C’est pourquoi elle se bat au quotidien

avec les agent-es pour une meilleure

reconnaissance de leur travail, de leurs

salaires, pour de nouveaux droits

et défendre les missions au service

de l’intérêt général.

Oui, la mer est grande et belle

comme cette société à laquelle nous

aspirons. Sans relâche,

avec les salarié-es,

les retraité-es et les

jeunes, nous restons

engagée-es pour faire

gagner d’autres choix

au service d’une

société plus juste

et plus égalitaire. 
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Le 23 juin 2016, les Britanniques
décidaient par référendum la sortie
de l’Union européenne, ouvrant de

très nombreuses questions dont celle
du devenir des fonctionnaires britan-
niques en France.

définie

Hongrie : le retour
des luttes sociales
Le nationalisme est-il soluble

dans la lutte sociale ? Les

travailleurs hongrois apportent

un élément de réponse en se

révoltant contre une loi

adoptée en décembre 2018

par la majorité Fidesz du

nationaliste Viktor Orban au

pouvoir depuis 2010 et depuis

régulièrement réélu. À l’appel

des syndicats – qui

regroupent 9 % du salariat –

et des groupes d’opposition

unis, des milliers de

manifestant-es défilent contre

un nouvel

« assouplissement » du droit

du travail, obligeant les

salarié-es à effectuer jusqu’à

400 heures supplémentaires

par an, payables sur 36 mois.

Il s’agit pour Orban de

satisfaire les grandes

entreprises internationales

attirées par les bas salaires

(le salaire minimum est de

463 euros), notamment les

constructeurs automobiles

comme BMW. László Kordás,

président de la Confédération

des syndicats hongrois,

accuse le gouvernement de

démolir les droits des salarié-

es, depuis l’adoption d’un

nouveau code du travail en

2012. « C’est clair, Viktor

Orban a menti aux électeurs,

déplore-t-il. Son action

conduit à exploiter

les travailleurs. »

Plus de 1700 titulaires
de nationalité britannique
travaillent dans la Fonction
publique française.
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Pourquoi l’affaire du siècle?
Il s’agit d’une action collective initiée par quatre associations (Notre
Affaire à Tous, la Fondation pour la Nature et l’Homme, Greenpeace
France et nous) qui ont décidé d’attaquer l’État en justice parce qu’il
ne respecte pas ses engagements climatiques. Par cette action
en justice devant la juridiction administrative, nous voulons que
le juge impose à la France de prendre toutes les mesures utiles
de façon à limiter le réchauffement global à +1,5 °C et reconnaître
les carences que nous avons identiées. Il y a une réelle
urgence à agir. C’est pourquoi, nous avons rendu cette action
publique avec la pétition https://laffairedusiecle.net/. Il s’agit d’un
soutien symbolique. 

Deux millions de signatures. Que pouvez-vous en dire?
Jamais une pétition n’avait recueilli autant de signatures.
Nous avions senti qu’il y avait des attentes fortes, notamment
depuis les catastrophes climatiques de l’été, la désillusion après

le départ de Nicolas Hulot, les marches
pour le climat et les conclusions du GIEC.
Par Ces plus de 2 millions de signatures
représentent un signal fort, une véritable
prise de conscience individuelle et
collective. 

Y a-t-il un pays qui a pu faire bouger le
gouvernement suite à ce type d’action?
Les contextes sociaux, culturels et les
cadres législatifs sont différents. Les actions prennent donc des
formes diverses. Aux Pays-Bas, l’association Urgenda, agissant
au nom de 886 citoyens, a saisi le tribunal administratif et
obtenu qu’il ordonne au Gouvernement de revoir à la hausse ses
ambitions climatiques. Une victoire qui nous a porté-es pour la
mise en route de l’Affaire du siècle et qui nous rend optimistes.

Propos recueillis par Marie-Rose Rodrigues-Martins
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« L’affaire du siècle »

Noélie Coudurier 
Responsable de
campagne climat
et sécurité alimentaire
à Oxfam.
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Brexit

Quid des fonctionnaires
britanniques en France ?

�
Matthieu Leiritz
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Dans le contexte actuel de mobi-
lisation sociale, le syndicalisme
entend jouer tout son rôle. 

fis-

Action

La FSU à l’initiative

« 
confiance 

Pour une journée d’action unitaire «  siècle 

Enfin, 

�
Pierre Garnier

Salaires : pétition unitaire
Revaloriser le salaire des fonctionnaires, c'est urgent, c'est juste
et c'est possible. La CGT, la CFDT, l'Unsa, la FSU, Solidaires,
la FA-FP, la CFE-CGC et la CFTC lancent ensemble une pétition
exigeant cette revalorisation pour toutes et tous les agents.
Au quotidien, les agents publics travaillent au service de l'intérêt
général et font vivre des services publics de qualité sur
l'ensemble du territoire. Améliorer leur pouvoir d'achat est
d'autant plus urgent que, depuis son arrivée, le gouvernement a
accumulé des mesures négatives à leur encontre (point d'indice,
CSG, jour de carence).
C'est pourquoi les huit fédérations syndicales de fonctionnaires,
lancent ensemble une pétition pour exiger une revalorisation
salariale de toutes et tous les agents.
Signer la pétition en ligne à : 
https://secure.avaaz.org/fr/community_petitions/Edouard_Philippe
_Premier_ministre_Ameliorer_nos_salaires_je_signe/dashboard/

Loi
anti-casseur
Le gouvernement reprend
à son compte la proposition
de loi de Bruno Retailleau
adoptée au Sénat en
octobre et visant à
« prévenir les violences lors
des manifestations et à
sanctionner leurs auteurs ».
La LDH, le Syndicat des
avocats de France (Saf), le
Syndicat de la magistrature
(SM), la Fondation Copernic,
la FSU, Solidaires, la CGT
appellent à s’opposer
fermement à cette
résurgence de la loi
anticasseurs de 1970,
abrogée en 1981. Fichage
des manifestants,
interdiction individuelle
de manifester, obligation
de pointage sont autant
de signes de la poursuite
d’une logique de suspicion
généralisée et de contrôle
social. Face aux restrictions
au droit de manifester
et à ces lourdes menaces
sur les libertés d’opinion
et d’expression
des oppositions, les
organisations demandent
le retrait de la proposition
de loi.
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La FSU joue un rôle pivot
dans la construction d’une
journée d’action, la plus
unitaire possible.



Pour tenter de répondre aux
revendications portées par le
mouvement social des gilets

jaunes, et alors qu’il exerce une
forte répression lors des mobilisa-
tions, le gouvernement a ouvert un
Grand débat national, où les orga-
nisations syndicales ne sont pas
conviées. 

CICE  confirmés, 

Fiscalité

Enfin, 

bénéficieront 

ficiaires 
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Grand débat

La place du service public

L’Institut des politiques
publiques (IPP) a publié
un rapport sur l’impact
des budgets 2018
et 2019 sur le pouvoir
d’achat des ménages,
selon leur niveau
de revenu.
Emmanuel Macron
voit ainsi conrmé son
image de « président
des riches » : les 1 %
des Français les plus
aisés verront leurs
revenus augmenter
de 6 % en 2019

car ils bénécient de la transformation de l’impôt sur le patrimoine – qui ne porte désormais plus
que sur des actifs immobiliers – et du prélèvement forfaitaire unique sur les revenus, la at tax.
Le gain est d’autant plus important que les revenus sont élevés. Ainsi, pour les 0,1 % les plus aisés,
le gain scal s’élèvera à 86 290 euros en moyenne.
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Fonction publique

Cadeaux fiscaux
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« Nous 

publique.  affirme 

« 

? »

file 

officiels 
fixé 

profile 

enfin 

�
Matthieu Leiritz

Anicet Le Pors
« Voulons-nous vraiment le
recrutement d’autres Benalla? »

Quels sont les points les plus importants
de la réforme de l’État ?

Prioritairement le recours accru aux
contractuels, les plans de départs
volontaires et collectifs, la rémunération
au mérite, remarquons aussi l’instauration
d’une journée de carence pour les femmes
enceintes…
Ce projet fait suite à quatre tentatives vaines d’attaques frontales
contre le statut de la Fonction publique : les recommandations
du conseil d’État en 2003 sur le recours au contrat comme mode
de recrutement dans la Fonction publique, sous la présidence
Sarkozy la tentative de généraliser les contrats privés, le rapport
Silicani de 2008 puis le asco de Cap 22 !

Une logique déjà ancienne…

Il ne s’agit certes pas de dispositions nouvelles ! Depuis 20 ans,
de nombreux textes ont élargi le recours aux contractuels,
comme Gérard Aschieri et moi l’écrivons dans notre livre
La Fonction publique au XXI

e siècle. 
Voulons-nous vraiment le recrutement d’autres Benalla ? Servir
dans la Fonction publique requiert des spécicités : souci de
l’intérêt général et de l’égalité d’accès aux services publics,
formation adéquate, neutralité et indépendance. Rappelons
l’article 6 de la Déclaration de 1789 exigeant un recrutement
« selon les capacités, les vertus et les talents ».
Quant aux départs collectifs : dans quelles conditions ? On n’en
sait rien. Par des suppressions de services ? La numérisation ?
Le regroupement massif de contratuels ? Une indemnité est déjà
prévue depuis la loi de 2009, pour inciter aux départs. Seules
quelques centaines de personnes l’ont demandée…
Et la rémunération au mérite. En 60 ans, j’en ai toujours entendu
parler… Mais quoi mesurer ? Et comment nancer ? Un projet
a pu prévoir de retarder tous les avancements de six mois,
an de garnir une cagnotte pour nancer ce fameux mérite…
Tout ceci reste très ou…

En quoi le contexte social actuel peut-il amener
le gouvernement à évoluer ?

La majorité est divisée, le gouvernement est en échec et de
faiblesse politique : l’opinion publique a lâché, l’affaire Benalla
lui a porté un grave préjudice, elle a tout de même entraîné le
report de trois textes portant sur la réforme constitutionnelle !
Les moyens budgétaires sont très limités après les 10 milliards
concédés aux gilets jaunes, le respect des critères européens
sera d’ailleurs très difcile à tenir. Idem pour les engagements
à réduire de 57 % à 54 % la part des dépenses publiques dans
le PIB, ou la baisse d’un point de prélèvements obligatoires. Enn,
les relations avec les associations d’élu-es sont mauvaises.
Bref, les syndicats peuvent faire preuve d’un optimisme raisonné
et offensif !

La dégradation des services
publics alimente le ressenti
de beaucoup de citoyens
et citoyennes d’être 
les oublié-es des choix
politiques.

Anicet Le Pors,
ministre de la
Fonction publique
entre 1981 et 1984.
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Après plusieurs annulations
dues à la situation sociale,
les rencontres entre les

syndicats de salarié-es, le patronat
e t  l e  haut -commissa ire  à  l a
réforme des retraites, Jean-Paul
Delevoye, reprennent autour d’un
thème qui est loin de faire l’una-
nimité : l’ouverture des droits à
la retraite dans le futur régime
universel. 

affirmé 

fixé 
bénéficier

fixé 

Retraites

Taux plein de plus en plus tard
un coefficient 

coefficient 

difficile 
�

Valérie Soumaille

Loi « Autonomie »
Une loi « autonomie » est prévue pour l’année 2019. Un rapport
doit être remis n février par Dominique Libault, président
du Haut Conseil du nancement de la protection
sociale. Le scandale du montant restant à charge (parfois plus
important que la pension), les grèves dans les EHPAD ont obligé
le gouvernement à s’emparer du sujet.
Une concertation en ligne a été lancée en octobre, des ateliers
mis en place (mais sans les organisations syndicales).
Lors d’une audience la FSU a rappelé ses demandes
et insisté sur la nécessité de personnels nombreux, bien formés
et bien rémunérés. Elle a remis une note à ce sujet et avec
le groupe des 9 (intersyndicale des retraité-es) milite pour
une loi exigeante : service public et nancement à 100 %
par la sécurité sociale. Dossier à suivre.
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Pôle emploi : la
mobilisation continue
La mobilisation des salarié-es de

Pôle emploi de ces derniers mois

a permis d’obtenir des avancées.

Après une journée de grève très

suivie le 20 novembre, une

rencontre au ministère du travail

le 11 décembre et suite

aux multiples interpellations

des groupes, une mission

parlementaire a été mise

en place. 

Après l’annonce de la fermeture

de 38 sites d’AFPA (Agence pour

la formation professionnelle des

adultes), de la fusion du réseau

des missions locales et de la

mise sous tutelle de l’UNEDIC,

le projet de loi de nances 2019

prévoit 1 300 nouvelles

suppressions de postes.

À cela s’ajoute le durcissement

des sanctions encourues pour

les chômeurs et les chômeuses,

déni dans le décret publié

le 30 décembre. Les agent-es de

Pôle emploi deviennent seul-es

aptes à décider de la

suppression des allocations

ou de la radiation l’offre dite

« raisonnable » étant laissée

à leur libre appréciation.

Les personnels deviennent ainsi

juge et partie.

L’intersyndicale (CFDT, CGT,

SNAP pôle emploi, SNU-FSU,

SUD et UNSA) s’inscrit dans la

poursuite du mouvement débuté

le 20 novembre. Elle appelle

à une nouvelle mobilisation

au cours du premier trimestre.
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Grand débat national 
Pour tenter de répondre aux revendications portées par le
mouvement social des gilets jaunes, le gouvernement a ouvert
un Grand débat national, où les organisations syndicales ne sont
pas conviées. Si cette initiative peut être perçue comme une
manœuvre de diversion, pour autant il y sera notamment
question de la réorganisation de l’État et des services publics
et il est donc important de faire entendre la voix des agent-es.
Les initiatives et actions unitaires pourront y contribuer. La FSU
investira les lieux de débats locaux, quand les conditions sont
réunies, pour porter auprès de la population des citoyen-nes
mobilisé-es, des associations, des élu-es, ses analyses et
propositions particulièrement sur les questions de scalité,
de pouvoir d’achat et celle des services publics. Elle publiera
pour cela des documents utiles.

s o c i a l e s
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Le mouvement social durable
des gilets jaunes que connaît
le pays depuis plus de deux

mois, a mis à jour un rejet profond
de la politique libérale qu’incarne
Emmanuel Macron.

fiscalité, 

profite 
rappeler 

« réformes 

Mobilisation sociale

La Fonction publique
à la croisée des chemins

�
Sandrine Charrier

Protection
de l’enfance 
Suite à la création d’un
secrétariat dédié, le
gouvernement annonce
de premières pistes :
nomination de référents
« protection de l’enfance »
dans les rectorats et
mobilisation des personnels
de l’Éducation Nationale
sur les situations les plus
difciles. Des annonces
qui illustrent la situation
des assistant-e-s de service
social de l’Éducation
Nationale, intervenant
en amont des situations
les plus difciles
et accompagner les élèves
et leur famille en cas
de difcultés éducatives ou
familiales : peu de moyens,
aucun pilotage politique,
une méconnaissance totale
des compétences de
ces professionnel-le-s.
La FSU rappelle sa
revendication de création
d’un service social
du premier degré tout en
maintenant la présence
indispensable dans les
établissements du second
degré. 
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Face au mouvement des gilets
jaunes, le gouvernement a
ouvert un Grand débat national,
où les organisations syndicales
ne sont pas conviées.

Revalorisation salariale



Le 21 décembre dernier, Olivier
Dussopt, secrétaire d’État
auprès du ministre de l’action

et des comptes publics, a réuni les
organisations syndicales de la Fonc-
tion publique. Elles s’inquiétaient de
la déclinaison des mesures sala-
riales annoncées par le président
de la république.

fiscale 

«  jaunes 

« 

difficultés 
d’achat 

flirtent 

Salaires

Une réunion pour rien

Mobilisation
dans les EHPAD
Après l’annonce d’Agnès Buzyn,

ministre de la santé, d’une

prime pour les aides-soignants

dans les établissements

d’hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD)

l’intersyndicale (CFDT, la CFTC,

la CGT, FO, l’Unsa, la CFE-CGC,

la FA-FP, la FSU, SUD et l’Ufas)

et l’association des directeurs

ont déploré que cette prime

concerne seulement les aides-

soignant-es des EHPAD exerçant

dans la Fonction publique

hospitalière. Les organisations,

qui ont regretté de ne pas avoir

été consultées, ne veulent

« pas de primes ». « Elles

exigent l’augmentation des

salaires et la revalorisation des

carrières dans le cadre

statutaire ou conventionnel ». 

L’intersyndicale appelle à tenir

« 1 000 réunions ou

assemblées générales qui,

au travers des motions,

s’adresseront au chef de l’État

en réafrmant les

revendications en matière de

ratios de personnels (un

professionnel pour un résident)

et d’augmentation immédiate

des salaires ». 

Dans le cas où les salarié-es

n’obtiendraient pas satisfaction,

l’intersyndicale appellera à la

grève.

Égalité professionnelle :
le protocole sera appliqué
Le protocole égalité Femmes-Hommes dans la Fonction publique
sera appliqué. Olivier Dussopt a conrmé le 25 janvier que sa mise
en œuvre ferait l’objet de discussions dans le cadre de l’agenda
social à venir pour la Fonction publique. En effet, les résultats des
élections professionnelles obtenus par les premières organisations
signataires de ce protocole – CFDT, Unsa, FSU, CFTC, CFE-CGC
et FA-FP – ainsi que la signature de l’Union Syndicale Solidaires,
permettent aujourd’hui au texte d’être majoritaire. Le premier
comité de suivi de cette mise en œuvre s’est d’ailleurs tenu
dès le 29 janvier. Pour être appliquées, les dispositions présentes
dans le protocole égalité Femmes-Hommes seront intégrées dans
la future loi sur la réforme de la Fonction publique, dont le projet
serait présenté n mars, pour une adoption avant l’été.
Gouvernement et partenaires sociaux entrent actuellement dans
la phase prévue de concertation institutionnelle. L’occasion pour
la FSU de veiller à ce que les choix qui seront faits ne soient pas
en contradiction et ne mettent pas en péril les avancées obtenues
dans le cadre du protocole égalité.
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�
Pierre Garnier

* Voir encadré « Salaires : pétition unitaire » p. 5.



Rapport
2018 sur
la Fonction
publique
Le rapport annuel sur l’état
de la fonction publique
version 2018 est paru.
Il donne des informations
précieuses sur la formation
des agents, dont le volume
reste très faible.
Dans les ministères de
l’enseignement, le nombre
moyen de jours de
formation professionnelle
par an et par agent est
toujours très bas. 3,3 jours
en 2016 (2,8 jours
en 2015). 
Hors ministères
de l’enseignement, il est de
3,5 jours par agent
en 2016. Les agents
de catégories A et B
bénécient respectivement
de 3,8 et de 4,1 jours de
formation professionnelle
par an. 
Les agents de catégorie C
disposent d’encore moins :
2,6 jours. Dans la fonction
publique territoriale,
ce nombre reste stable
entre 2013 et 2015 à
2,5 jours. Pour la plupart
des types de collectivités,
il est stable ou en légère
baisse. 

Pour en savoir plus :
« Rapport annuel sur l’état
de la fonction publique -
édition 2018 »

Face à des discours qui présen-
tent la Fonction publique comme
rigide et trop coûteuse, le

Conseil économique, social et envi-
ronnemental (CESE) réaffirme la
validité et l’adaptabilité du statut.

« l’évo-
des 

la 
ou 

de métiers  afin 

les 
des métiers 

les  difficultés
de 

pour com-
de 

ou 
de  catégorie 

un 

CESE

Avis sur les métiers

Laïcité

Touche pas à ma loi

financement

« 
ponsabiliser 

financements
�

Matthieu Leiritz
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« seconde carrières », 

la 

« 
blée 

tance du 
définir de 

des 

définition des besoins.

�
Pierre Garnier

A lire sur le site du CESE : https://www.lecese.fr

d’une 
des 

par  les 
Difficile 

de  des profils 
dans des 

qualifiées, 
des 

à  la 
L’avis  les 

des 

certains ser-
des situations 

le 
de 



Alors que la population plébis-
cite les services publics de
proximité, ils sont mis à mal

par les orientations du gouverne-
ment.

« rationalisation 

Services publics

La proximité en danger
profit 

raréfient

�
Marie-Rose Rodrigues-Martins

Dématérialisation
des services publics :
risque de fracture
Le Défenseur des droits,

Jacques Toubon, a rendu un

rapport sur la dématérialisation

des services publics et les

inégalités d’accès aux services

publics. 

Pour lui, cette dématérialisation

« privilégierait une approche

comptable ». Il donne des pistes

pour assurer l’accès à tous en

réafrmant la nécessité de

garantir plusieurs modalités

d’accès dont les courriers si

besoin. Car 7 millions de

personnes ne se connectent

jamais à internet et 18 millions

de citoyen-nes expriment leur

incompétence. 

Jacques Toubon propose de ne

pas sanctionner les citoyen-nes

s’ils rencontrent des problèmes

techniques en créant une

« clause de protection des

usager-es », d’identier leurs

difcultés et de les

accompagner grâce à des

dispositifs pérennes.

Il préconise également la

création d’un service public de

proximité local réunissant

plusieurs professionnels experts

(impôts, pôle emploi, etc.)

contrairement aux maisons des

services publics dans lesquelles

un seul interlocuteur sert

d’interface.

La mise en œuvre de la

dématérialisation doit respecter

les principes fondateurs du

service public : l’adaptabilité, la

continuité et l’égalité. Ne pas

suivre ces recommandations

risquerait de priver de leurs

droits et d’exclure des personnes

en difculté.

GAFA à l’amende
127 pays membres de l’OCDE, représentant 90 % de l’économie
mondiale, souhaitent adopter de nouvelles règles scales an de
taxer les géants du numérique, les GAFA (google, Apple,
Facebook, Amazon). L’idée est de taxer ces entreprises dans les
pays où elles réalisent leurs activités et leurs bénéces, sans y
payer d’impôts car leurs sièges sociaux n’y sont pas implantés.
Il s’agirait de tenir compte des consommateurs de ces groupes
et de leur localisation. Le droit à taxer serait ainsi demain
partagé entre le pays du siège social et celui où se trouvent les
consommateurs. D’autres entreprises pourraient être concernées
comme Starbucks ou McDonald. Un projet pourrait être nalisé
n 2019, pour être présenté en G20 en 2020, puis mis en œuvre
par les pays signataires.
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La répartition des mesures
budgétaires pour la rentrée
2019 est tombée. Alors que l’af-

fichage pourrait laisser croire le
contraire, les moyens alloués au
premier degré seront insuffisants
et ce sont 2 650 postes qui seront
supprimés dans le second degré. 

Carte scolaire 2019

L’École en manque de postes

également insuffisants. 

20 000 élèves supplémentaires
en 2018

vérifiée 

�
Marie-Rose Rodrigues-Martins

Stylos rouges :
entendre la colère 
Un collectif de personnels de l’Éducation nationale regroupant
plus de 60 000 abonnés s’est constitué sur les réseaux sociaux.
L’émergence de ce mouvement traduit une colère légitime sur
des thématiques que les syndicats de la FSU portent de longue
date : salaires, conditions de travail, réformes… Elle est aussi
le signe d’une aspiration à rassembler au-delà des clivages
et interpelle les organisations syndicales sur les formes
d’engagement et les modalités d’action que les personnels
sont prêts à mettre en œuvre pour combattre les politiques
des différents gouvernements. 
Ce mouvement montre la nécessite de continuer à porter
et à défendre les revendications pour de meilleures conditions
de travail et salariales de toutes et tous. 
Lorsqu’ils sont sollicités par les stylos rouges, les syndicats
de la FSU répondent favorablement aux demandes de rencontres
et de discussions pour construire des initiatives communes.

AESH :
mobilisation
avant les
arbitrages 
11 février : clap de n pour
la concertation « Ensemble
pour une école inclusive »
du Secrétariat d’État chargé
des personnes handicapées
et du ministère de
l’Éducation nationale. Elle
s’avère décevante pour les
personnels, peu entendus.
La question des AESH, qui
faisait l’objet d’un volet
particulier ne devrait
déboucher sur aucune
mesure de revalorisation du
métier, pour des personnels
qui subissent des conditions
de travail dégradées, des
temps incomplets imposés
et des salaires bas. Dix
organisations syndicales
dont la FSU réclament dans
un communiqué des
« mesures fortes qui
bénécieraient à la fois
aux personnels concernés,
aux élèves accompagnés
et à l’ensemble de l’école »,
comme une revalorisation
immédiate des salaires et la
création d’un véritable
statut pour les AESH.
Les syndicats ont appelé
à « une mobilisation
nationale unitaire
le 6 février avant les
arbitrages ministériels ».
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Dans 13 académies il n’y aura
aucune création de postes alors
que toutes vont devoir
dédoubler des classes de CE1.



Fusion des académies
Le gouvernement avait annoncé

mi-2018 la fusion des

académies. Cette réforme

semble abandonnée sauf pour

les académies de Rouen et Caen

qui seront rassemblées.

Initialement le gouvernement

avait prévu d’ici janvier 2020 la

mise en place d’une académie

par région (soit 13 académies

métropolitaines). Ces annonces

interviennent alors que le

gouvernement a lancé en janvier

un « Grand débat national » dont

un des quatre thèmes porte sur

l’organisation de l’État et des

services publics.

Jeunesse et Sports
Le Ministère des Sports annonce

la création d’un pôle éducatif et

sportif interministériel. La FSU

demandait ce rapprochement

dans le cadre d’un service public

de la Jeunesse et des Sports :

les futurs services J&S intégrés

dans les rectorats doivent

regrouper l’intégralité des

missions du secteur : haut -

niveau, sport pour tous,

formations, jeunesse, éducation

populaire, vie associative…

Jeunesse d’un côté et Sports de

l’autre sont les deux facettes

d’un même concept, l’éducation

non formelle.

Recrutements à Créteil
et Versailles
Les académies de Créteil

et de Versailles proposent

un recrutement externe

supplémentaire de professeurs

des écoles.

L'ouverture de ces concours

spéciques fait suite aux

difcultés de recrutement

rencontrées par ces académies.

775 n’ont pas été pourvus à la

session 2018. 3 571

recrutements ont été perdus en

sept ans. Le SNUipp-FSU a

demandé au Ministre de laisser

aux candidats la possibilité de

s’inscrire dans les deux

académies et que le choix ne

soit fait qu’au moment des

résultats.

La décision d’augmenter les frais
d’inscription pour les étudiant-
es hors UE continue de susciter

l’indignation.

financement 

Université

Des frais d’inscription indignes

Évaluations CP

Les syndicats pour l’abandon

l’accueil 

Après une salve d’évaluations
en septembre, le ministère en
a lancé une nouvelle fin janvier

dans les classes de CP.

difficul-

affir-

�
Pierre Garnier

évaluations-jetemoigne@snuipp.fr
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Plusieurs universités ont
annoncé qu’elles
n’augmenteraient pas les tarifs
en 2019.
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Les programmes des lycées géné-
raux et technologiques sont parus
au Bulletin officiel du 22 janvier

2019 sans la moindre considération
pour l’avis des personnels.

modification significative

tants. 

scientifiques 

partis pris réactionnaires. 

Lycée

Programmes signés Blanquer
tifiques. 

tifique

scientifiques 

de 

horaire proposé. 

Lycées professionnels 
Tous les programmes des

enseignements généraux en CAP

et en Bac Pro seront revus dans

le cadre de la réforme de la voie

professionnelle. Le Conseil

supérieur des programmes a dû

concevoir les projets de

programmes de seconde Bac Pro

et de l’ensemble du cycle CAP

en moins de trois mois pour une

mise en œuvre dès la rentrée

2019. Ces programmes sont

contraints par le cadre imposé

des nouvelles grilles horaires

élèves, avec une diminution

importante de ceux-ci, ce qui

conduira à la suppression de

près de 2000 postes dans la

voie professionnelle publique.

Pour les enseignements

professionnels en Bac Pro, le

volume horaire global alloué est

en diminution de 60 heures

(- 4,5 %) sur les 3 ans ; pour les

enseignements généraux, en

diminution de 95 heures (-

7,8 %). Pour les 2 ans de CAP,

le temps d’enseignement en

lettre/histoire/géographie

passera de 220 heures

actuellement à 192,5 heures

dont 82,5 heures en co-

intervention avec une matière

professionnelle, ce qui réduit

de moitié la durée consacrée

aux acquisitions purement

disciplinaires.

Pour Sigrid Gerardin, co-

secrétaire générale du SNUEP-

FSU, l’objectif du ministère est

de construire des savoirs

généraux seulement « utiles »

aux gestes techniques et aux

compétences professionnelles.

Pour la FSU, pas question de

renoncer à l’ambition d’une

culture commune pour tous

les jeunes.

Prévention : alerte !
Pour le gouvernement, la prévention n’est plus une priorité.
Il s’enferre dans une vision médico-centrée avec le projet
de ressusciter un service de santé scolaire mis en extinction par la
représentation nationale en 1982 car reconnu « obsolète, inefcace
et inadapté à l’École et à l’évolution de l’état sanitaire des jeunes ».
Le ministre a annoncé vouloir inscrire la politique de santé à l’école
dans le cadre de la politique de santé publique et la mise en place
d’un parcours de coordination renforcée santé-accueil-éducation
de l’enfant de 0 à 6 ans. Cette vision médico-centrée est
inacceptable. Cela conduira au démantèlement et à l’externalisation
de la politique éducative de santé en faveur des élèves. Les inrmier-
es de l’éducation nationale refusent de s’inscrire dans ce concept
hygiéniste, archaïque et corporatiste de la santé à l’École. Elles et ils
ont organisé un congrès national extraordinaire le 22 janvier.
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Bon de commande
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Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ou Nom du contact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CP. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Courriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Livre Quantité Prix Port Total

Neuropédagogie, le cerveau au centre de l'école 10 € Offert jusqu’au 30 mars

�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

scientifiques 

Les publications de l’Institut sont à commander en ligne ou en écrivant à
Institut de recherches de la FSU – 104, rue Romain Rolland – 93260 LES LILAS – Tél. : 01 41 63 27 60 – Site Internet : www.institut.fsu.fr

Joindre le chèque de règlement (2 € de frais de port en sus/livre)

L’institut de recherche de la FSU vous propose
Un nouveau livre : NEUROPÉDAGOGIE, le cerveau au centre de l'école

Abonnez-vous !
Revue trimestrielle Lettre électronique mensuelle

Abonnement pour un an (4 numéros) Abonnement gratuit sur le site
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Il affirmait ne pas vouloir de Réforme Blanquer.
Pourtant, mesures après mesures, le ministre de

l’Éducation nationale a bien sorti son plan Blanquer,
une idée de l’école qui ne donne pas confiance.

École :
le plan B

D
O
S
S
IE
R

J
e ne serai pas le ministre des

réformes » annonçait Jean-Michel

Blanquer lors de sa prise de fonction

au printemps 2017. Ont suivi dans

la foulée pas moins de trois lois :

ORE (Orientation et réussite des étudiants)

en mars 2018, liberté de choisir son avenir

professionnel en septembre 2018, loi pour l’École

de la conance, en cours d’examen et une

multitude de « réformes » d’ampleur inégale,

en cours ou à venir : ajustements de programmes

en cycle 3 et 4, repères annuels de progression, CP

à 12, méthode de lecture, évaluations en CP - CE1 –

Sixième - Seconde, orientation, assouplissement

de la réforme du collège, réforme du lycée et

baccalauréat, formation des maîtres, ... Tout le

système éducatif est concerné, du sol au plafond,

dans ses structures comme dans ses contenus, les

métiers et les conditions de travail sont fortement

impactés, sur fond de rentrée en musique et de

commémorations... 

Si un baccalauréat avec quatre épreuves terminales

gurait dans le programme de campagne du

président Macron, il faut chercher les autres

Dossier réalisé par:
Sandrine Charrier, Pierre Garnier,
Matthieu Leiritz, Marie-Rose Rodrigues-Martins,
Valérie Soumaille.

«
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réformes dans le parcours

et notamment les écrits

de Jean-Michel Blanquer.

Réservant ses annonces

à la presse, expliquant

ses mesures comme des

évidences, cultivant à coup

de semi-vérités auprès de

l’opinion publique une image

lisse et populaire, le ministre

ne tient nullement compte

des discussions avec les

représentant-es des

personnels. La parole n’est

bienvenue que dans le cadre

qu’il lui xe et les critiques

sur sa politique éducative

sont jugées intempestives.

Récemment, celles

formulées sur les projets

de programmes du lycée

au conseil supérieur de

l’Éducation ont été balayées

d’un revers de main…

Le ministre impose de façon

dogmatique sa vision

personnelle de l’École, à

laquelle le qualicatif de

« conance » convient fort

mal. Jean-Michel Blanquer

porte au pinacle les

neurosciences dans le cadre

de son conseil scientique,

et crée une nouvelle instance

« maison » pour évaluer le

système scolaire. Cette soi-

disant « conance » envers

les personnels passe en

réalité par leur mise au pas,

par le biais de prescriptions,

comme par la menace (voir

l’article 1 du dernier projet

de loi sur l’École de la

conance). Sur fond de

suppressions de postes et,

dans le second degré, de

l’imposition à la rentrée 2019

d’une seconde heure

supplémentaire. Ce projet

éducatif du gouvernement

est à l’opposé de ce que

porte la FSU pour la réussite

de tous les jeunes. Réduire

les inégalités, permettre à

tous les jeunes de réussir et

de choisir leur avenir, élever

le niveau de qualication…

Les réformes qui se mettent

en place actuellement sont

loin de cette ambition.

Mépris et infox

Le ministère poursuit sa politique  éducative
rétrograde et libérale. Les éléments de
langage n’y font rien : plus le ministre

parle de bienveillance et de confiance, et se
prétend « le ministre des professeurs »,
plus les personnels ressentent un mépris
profond à leur égard. 

l’affichage, 

suffiront 

affirme 

«  méthode 

simplifier

sification 

La parole des
enseignant-es
libérée montre
bien que le
mode de
pilotage du
système
éducatif est
guidé par un
double
impératif : ne
pas faire de
vagues, et agir
en fonction
d’indicateurs
statistiques.
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Tout en prétendant viser la réussite
de toutes et tous les jeunes, les choix
du ministère renforcent les inégalités

scolaires tant d’origine territoriale que
sociale.

« utiles 

« 
professionnel  confie 

définition 
qualifications 

�

fils 

�

Le ministre Blanquer a entrepris, sous couvert de « la science » - tout en laissant de côté
des pans entiers de celle-ci – et des résultats des évaluations internationales, de modier
en profondeur les fondements de l’école primaire. 
Par la réécriture des programmes et la mise en place d’évaluations standardisées au CP
et au CE1, il tente d’imposer une conception de l’école basée sur une approche technicisée
des apprentissages où l’enseignant est réduit à un rôle d’exécutant.
« Agir pour l’école » – une association proche du ministre – expérimente dans certaines écoles
des protocoles dans lesquels l’apprentissage de la lecture est considéré comme un acte réduit
à du décodage déconnecté de la compréhension, privé de sens. Pourtant, dès les années 70,
les limites d’un apprentissage centré sur le décodage ont été mises en évidence. Les évaluations
internationales ont depuis alerté sur la corrélation entre les inégalités scolaires et sociales
et sur la difculté des élèves français à comprendre des textes écrits. 
Le retour à cette conception des apprentissages s’inscrit dans une vision élitiste de l’école
dénoncée par la communauté éducative entière. La vision rétrécie de l’école que propose
le ministre ne peut que creuser les ségrégations scolaires. Cette conception des apprentissages
acte le renoncement à l’ambition portée par la FSU d’une école émancipatrice pour tous et toutes.

Premier degré : perte de sens
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Certains
nouveaux
programmes
sont élitistes
et pas du tout
adaptés à
l’hétérogénéité
des élèves.

Suppressions
de postes
Après les 1 300 suppressions
en 2018, 2 650 emplois
d’enseignants sont supprimés
pour la rentrée 2019. Alors que
les dotations horaires pour
la rentrée prochaine arrivent
dans les établissements,
les conséquences de ces
suppressions éclatent au grand
jour. Toutes les académies
perdent des emplois. Pourtant
les effectifs augmentent ! 20 000
élèves supplémentaires sont
entrés dans le second degré
public à la rentrée 2018 et
32 000 de plus le feront à
chaque rentrée de 2019 à 2021 !
À celle de 2022, le second degré
comptera 110 000 élèves de plus
qu’en 2017. Pour faire face
à cette situation, plusieurs
réponses concomitantes : baisser
les horaires d’enseignement,
restreindre l’offre de formation,
augmenter les effectifs par
classe et imposer une deuxième
heure supplémentaire aux
enseignant-es. C’est-à-dire
dégrader encore le service public
d’Éducation.

Un second degré
qui organise la sélection



Projet de loi : une transformation
idéologique de l’école

Le projet de Loi pour «  l’École de la
confiance » devrait être discuté à l’As-
semblée à partir du 11 février 2019.

Loin de susciter la confiance, il comporte
de nombreuses dispositions que la FSU
et ses syndicats de l’éducation contestent.
Il a reçu un avis défavorable du Conseil
supérieur de l’Éducation (CSE) le 15 octobre
dernier. Les établissements scolaires
pourraient être impactés dès la rentrée
2019. 

officiellement

financière 

financement 

profit 

réflexion 

confier 

« Il s’agit pour
le ministre
de profiter
de cette loi
pour imposer
ses vues sur
l’éducation
et régler des
comptes avec
la formation et
le recrutement
des enseignant-
es, quitte à
déstabiliser
profondément
les systèmes
scolaires et
universitaires »,
explique Sylvie
Plane.
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Les cités Éducatives ?
Késako ?
Réchappé du rapport Borloo (présenté

en avril 2018 et sitôt enterré), le label

des cités éducatives a été lancé par

le ministre de l’Éducation nationale et

le ministre de la ville et du logement

le 5 novembre 2018. D’une étendue

plus resserrée que les réseaux

d’éducation prioritaire renforcé (REP+)

et les quartiers prioritaires de la

politique de la ville, il concernera la

soixantaine de quartiers de métropole

et outre-mer où sont censées être

concentrées les plus grandes

difcultés. L’idée : y renforcer l’action

éducative en partant du principe que

l’éducation des jeunes ne saurait être

le fait de l’école seule. Une cité

éducative regrouperait ainsi collège,

écoles et lieux culturels et associatifs.

Elle mobiliserait les enseignant-es

et parents et au-delà de l’école, les

professionnel-les de l’animation, de la

médiation, du travail social, des PMI,

mais aussi les référent-es de parcours

ou de soutien scolaires,

bibliothécaires… Les enfants et

adolescent-es repéré-es en difculté

bénécieraient d’un programme de

réussite éducative renforcé (PRE+),

dispositif local qui a pour but la prise

en charge individualisée d’enfants

en fragilité (état de santé physique,

développement psychique et

psychologique, contexte familial,

facteurs socio-économiques

et environnementaux). 

Dans le contexte de réduction de plus

de 2 600 postes à l’Éducation

nationale et de l’annonce d’une

refonte de l’éducation prioritaire visant

à en faire sortir un certain nombre

de réseaux, les 34 millions d’euros

budgétés pour ce dispositif mettent

en lumière le choix fait par

le gouvernement de renoncer

aux moyens de la réussite du plus

grand nombre pour lui privilégier le

traitement individuel de la difculté.



Formation des maîtres :
vers l’inacceptable
Deux textes soumis au comité tech-

nique ministériel du 30 janvier
(arrêté master, référentiel de forma-

tion) et le projet de loi “Pour une École
de la confiance” précisent les choses. 

modifiée 

« grande 

lifiés « prérecrutements 

réflexif

modifications 

Une évaluation
« au cœur
du ministère »
Le projet de loi prévoit de
remplacer le conseil national
d’évaluation du système scolaire
(CNESCO), par un conseil
d’évaluation de l’École nommé
et dirigé par le ministre.
Pour la FSU, la mise en place
d’une nouvelle direction
ministérielle en charge des
questions d’évaluation ne
nécessite pas la suppression
du CNESCO, dont l’indépendance,
l’assise sur la recherche
universitaire et la transparence
des travaux font la richesse. La
volonté de supprimer le CNESCO
ou de le transformer en agence
universitaire au nancement
incertain est révélatrice d’une
politique qui prétend s’appuyer
sur des résultats scientiques,
mais qui se contente
d’instrumentaliser les morceaux
choisis qui lui conviennent.
14 organisations dont la FSU
demandent le maintien du
CNESCO. Pétition à l’initiative
d’usagers du CNESCO
sur change.org

« 
profiter 

taires »

�
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Une formation
intégrée
suppose
de mettre
en cohérence
contenus, place
et épreuves
des concours,
de penser
le stage dans
une optique
de formation
plutôt que
d’économies
budgétaires.
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Le ministre de l’Éducation nationale
a souhaité, dans l’article 1 du projet
de  lo i  « pour  une  éco le  de  la

confiance », introduire la notion d’exem-
plarité donnant une dimension législative
à l’obligation de réserve qui n’est jusqu’à
présent qu’une construction jurispru-
dentielle.

Museler les
personnels
et faire taire
toutes
critiques
des réformes
régressives ?

De plus en plus de pays développent des programmes de mentorat,
forme de soutien par les pairs, sans regard hiérarchique. C’est le cas
de 13 pays européens (Angleterre, Autriche, Allemagne, Pays-Bas, Norvège,
Écosse, …). Certains de ces programmes suivent, pendant deux ou trois
ans, les enseignants stagiaires et néotitulaires. Ils et elles peuvent prévoir
une décharge de service pour les nouveaux enseignant-es ainsi que
pour leurs tuteurs et tutrices, et une formation spécique.

En Écosse, les temps de cours des
néotitulaires sont limités à 70 % du
temps normal obligatoire ; les 30 %
restant étant consacrés à leur
développement professionnel
(développement des approches
pédagogiques, participation à des
séminaires…). Les « mentors », pour
leur part, voient leur temps de cours
hebdomadaire réduit de 3h30,
an de pouvoir aider les néotitulaires
dans leur intégration.

Source : Rapport du CNESCO : Attractivité du métier
d’enseignant, 2016

Entrée dans le métier : donner confiance

Blanquer fait l’article
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La FSU a lancé une pétition pour dénoncer ce projet
à https://liberte-expression.fsu.fr/
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Que dit la culture de l’évaluation
prônée par le ministre des
attentes du gouvernement ?

En quoi la politique
éducative menée
est-elle (ou non)
cohérente avec
celle plus globale
du gouvernement ?

«  société 

Quelles devraient être aujourd’hui
les priorités à décider 
pour le système éducatif ?

�

Les
évaluations
doivent
être co-
construites
avec les
équipes et
avoir pour
objectif
de faire
évoluer les
pratiques

Philippe Frémeaux : « Nous assistons
à un changement philosophique radical »

Phi l ippe Frémeaux, éditorial iste au magazine Alternatives économiques. Dernier l ivre paru :
Après Macron. Les petits matins .  Janvier 2018.
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La haute mer, qui nous fournit
entre autre en protéines et en
oxygène, est de plus en plus

polluée. Cette immensité est sans
législation, et on peut y faire tout
et n’importe quoi. L’ONU s’est saisie
fin 2018 de ce défi considérable. 

flotte 

flottante 

filets 

Une responsabilité internationale

« 

aliments 

raréfient, 

flore.
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Pollution

L’ONU met les pieds dans l’eau

Des projets de nettoyage sont apparus, pour
s’attaquer aux gigantesques plaques de déchets
ottant sur les océans. L’ONG The Océan Cleanup a
conçu « Wilson », une énorme barrière ottante en
forme de U, qui se déplace sous l’action du vent et
des vagues, pour capturer plastique et autres objet
à la dérive. Objectif espéré : nettoyer en 5 ans la
moitié de la zone pacique entre Hawaï et la
Californie. Mais « Wilson », dès ses débuts, s’est
avéré trop lent pour agglomérer les déchets et a

subi une grave avarie. Autre projet que celui d’Yvan Bourgnon et de l’association The Sea Cleaners.
La construction de « Manta », un bateau conçu pour ramasser 250 tonnes de déchets, et les ramener
à terre pour qu’ils soient recyclés. Des solutions spectaculaires qui ne sufsent pas car, pour certains
chercheurs, l’océan n’est pas nettoyable …

Peut-on nettoyer l’océan ?
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cifiques 

Première conférence à l’ONU

« 

nales 

fins 

identification,

�
Pierre Garnier

Maria-Luiza Pedrotti
« Les vraies solutions
sont à terre »

Quelles observations les plus signica-
tives avez-vous pu établir sur la pollution
par le plastique ? 

Dans cinq grandes zones de concentration
dans l’océan, sous l’effet de courants,
s’accumulent des polluants comme les
débris plastiques mais aussi du plancton et
des algues. La plupart sont de minuscules
microplastiques de la taille d’un confetti,
comme celle du plancton auquel ils se
mêlent. Une soupe géante dans laquelle ils
interagissent avec la biodiversité marine,
à tel point qu’on ne peut plus dissocier
le plastique, six fois plus nombreux,
du plancton. Une catastrophe pour la
biodiversité et un danger potentiel pour toute la chaîne
alimentaire marine, jusqu’à l’homme. D’une part, il y a le risque
d’ingestion par les poissons et autres espèces que nous
consommons nous-même. D’autre part, ces plastiques servent
de radeaux pour le transport d’organismes toxiques, pathogènes
ou d’espèces invasives. Et tout cela, c’est impossible à nettoyer. 

Alors que faire ? 

C’est bien de vouloir ramasser les gros morceaux de plastique
très visibles dans les océans mais cela ne suft pas ! D’abord
parce qu’il est difcile de recycler des plastiques mélangés,
et surtout que 90 % d’entre eux sont des microplastiques. Les
vraies solutions sont à terre. Penser qu’elles sont en mer, revient
à déculpabiliser les pollueurs. Mieux gérer les bassins versants,
améliorer la collecte et la gestion des déchets solides, réduire
la pollution plastique en amont. Pour cela penser à l’objet avant
de le produire, pour anticiper son recyclage. L’état doit xer
des règles industrielles. Continuer les efforts pour bannir
les plastiques à usage unique comme l’UE vient de le faire,
éliminer progressivement les microbilles dans les cosmétiques.
Inventer de nouveaux matériaux réellement biodégradables.
Les mobilisations locales et citoyennes sont également très
importantes : nettoyages de plages, de ports, de rivières. Tout
comme l’action citoyenne au quotidien en matière de déchets :
refuser, réduire, réutiliser, recycler.

©
 DR

« Mieux gérer les bassins
versants, améliorer la
collecte et la gestion des
déchets solides, réduire
la pollution plastique
en amont. », telle est la
solution selon la chercheuse
Maria-Luiza Pedrotti.

Maria-Luiza Pedrotti,
chercheuse CNRS
au Laboratoire
d’océanographie de
Villefranche. Elle fait
partie des expéditions
Tara: chercheuse
en biologie marine
et spécialiste des
microplastiques,
elle est la chef
scientifique de
la mission au cœur
du vortex de plastique
du Pacifique Nord.
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Matera et Plovdiv,
capitales européennes 2019
Chaque année, des dizaines de villes
présentent leur candidature à l’Union
européenne pour être désignées
comme capitales européennes de la
culture. Deux d’entre elles seulement
sont choisies. Pour 2019, l’une
est italienne, Matera, une cité
de 60000 habitants du Basilicate.
L’autre, et c’est une première, est
bulgare, Plovdiv, forte de 300000
habitants au sud de Soa. Elles l’ont
emporté sur 34 autres dossiers de
candidature, remplaçant les villes
de La Valette (capitale de Malte)
et Leeuwarden (Pays-Bas).
Grâce aux subventions de l’Europe
et de son pays, la commune retenue
reçoit des subsides pour développer
des actions en faveur d’un large
public et de la culture contemporaine. 
Des structures pérennes peuvent en
résulter comme le Tri postal et les
Maisons Folies à Lille (capitale 2004)
ou le Mucem à Marseille (2013),
Matera est surmontée de grottes
paléolithiques qui ont été habitées de
l’époque préhistorique jusqu’au siècle
passé et, réhabilitées depuis quelques
années, font désormais partie du
patrimoine mondial de l’Unesco.
L’idée qui a séduit le Conseil européen
est de xer une entrée unique valable
toute l’année au prix de 19 euros pour
l’ensemble des manifestations
prévues.
La seconde ville de Bulgarie est
également réputée pour son
ancienneté. Plus vieille que Rome et
possédant comme elle sept collines.
Ville d’opposition à l’empire ottoman,
Plovdiv a tenu à construire sa propre
culture tout au long de cette
résistance. Son patrimoine
architectural est le témoignage
de sa longue histoire. Des centaines
de manifestations diverses sont
annoncées notamment dans
son théâtre romain du IIe siècle.

C u l t u r e l l e s
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La BD en hausse…
2018 a été une année remarquable

pour la bande dessinée qui a battu

tous ses records de ventes et d’édi-

tions. 6,3 % en plus, ce qui n’est

pas rien après une progression en

2017 de 6,2 % pour 44 millions

d’albums. En tête des ventes, les

nouveautés de l’année, dont le der-

nier Lucky Luke, les nouvelles aventures

de Blake et Mortimer dans La Vallée des

Immortels, mais également une progres-

sion notable des romans graphiques dont

le tome 3 de L’Arabe du futur de Riad

Sattouf.

… le cinéma en baisse
À l’inverse de la

BD, les salles de

cinéma afchent

un recul de fré-

quentation de

4,25 % pour l’an-

née 2018 sans

descendre au-

dessous de la barre des 200 millions de

spectateurs retrouvés il y a quelques

années, mais très loin du record de 1957

où 412 millions de Français fréquentèrent

les salles obscures. Malgré les plate-

formes de streaming et la multiplication

des chaînes de télévision, le cinéma

résiste bien et les professionnels attribuent

plus la baisse aux manques de lms grand

public et à la concurrence de la Coupe

du monde de football qu’à une nouvelle

tendance à la désaffection du public.

L’Océanie au Quai Branly
Le continent aux 25 000 îles recèle des

œuvres de genres artistiques très diffé-

rents. Deux cents d’entre elles seront

exposées au Musée du Quai Branly, du

12 mars au 7 juillet. Œuvres anciennes,

œuvres contemporaines, si elles restent

témoignages d’une civilisation et des évé-

nements qui la percutent comme la colo-

nisation, les échanges commerciaux ou

religieux, elles sont avant tout considérées

comme œuvres d’art. Une exposition qui

se fait autour de quatre grands thèmes :

le voyage, l’ancrage, la rencontre et la

mémoire.

Les 15 ans des Quais du Polar
C’est déjà la quinzième

édition pour le festival

Quais du polar qui réu-

nit chaque année à

Lyon, les maîtres de

cette littérature essen-

tiellement populaire et

frappée du sceau de

l’actualité. Quinze années où, d’Henning

Mankell à Phil ipp Kerr, tous deux

aujourd’hui disparus, d’Arnaldur Idridason

à Michael Connelly, de James Ellroy à

Camilla Läckberg, les grands du roman

noir ont délé sur les berges du Rhône

et de la Saône. Quinze années de travail

avec les établissements scolaires et les

publics des pénitenciers et des hôpitaux.

Du 29 au 31 mars, la ville de Lyon

accueillera, pour cette édition, des auteurs

nordiques, des réalisateurs de séries et

des auteurs roumains (voir page 28).

Maguy Marin, portrait
toulousain

Le CDN de Toulouse,

rebaptisé ThéâtredelaCité

par son directeur Galin

Stoev, offre à chaque sai-

son le portrait paysage

d’un artiste, invité à se

dessiner dans d’autres

disciplines, dans des uni-

vers très personnels, an de donner le

temps au public d’appréhender son mode

créatif et sa pensée. En 2019, la choré-

graphe Maguy Marin se racontera dans

sa ville natale à travers une conférence

donnée le 14 mars, « La danse politique »,

et plusieurs pièces, Partages de danse en

mars, Ah! Ah ! en avril, puis Ligne de crête,

sa dernière création, en mai.
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Le Louvre-Lens propose de suivre les
traces de l’énigmatique auteur de L’Iliade
et l’Odyssée. Passés en revue les dieux
de l’Olympe, la plus grande exposition
jamais consacrée en France à Homère
convoque, du 27 mars au 22 juillet, les
principaux héros des deux fameuses
épopées. Elle examine les phénomènes
d’« homéromanie » qui ont marqué la
science archéologique et inspiré des œuvres ou des
comportements, suivant une imitation homérique d’une
grande fécondité. Objets archéologiques et œuvres modernes
évoquent la mise en images de ces récits fondateurs,
composés voilà deux mille huit cents ans en grec ancien,
parmi les plus anciens textes européens. Par ailleurs, sur
son site (expositions.bnf.fr/homere/) la BnF offre une suite
de pages pédagogiques et illustrées sur le prince des poètes
et son œuvre.

Homère en exposition et sur site
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Biennale : Saint-Étienne en Design

difficultés 

La 11e Biennale internationale du
Design de Saint-Étienne a choisi
un leit-motiv qui devrait parler

à la plupart d’entre nous. « Créons
un terrain d’entente » est le thème
de l’événement qui se déroule du
21 mars au 22 avril, et s’étend à
toute la ville et même au-delà. 

réflexion, 

« 

gens  « 

Designer pour la communauté

Le pays invité de cette édition est
l’immense Chine où le design
émerge depuis peu, mais avec une
puissance d’inventions
étourdissante. Cinq villes
chinoises se distinguent par leurs
équipements industriels et de
formation des designers. La
Biennale de Saint-Etienne, qui se
veut plus que jamais ouverte sur
l’autre et sur le monde, donnera
un aperçu de ce que le design
promeut en Asie. Une façon aussi
de nouer des liens avec des designers et des méthodes prenant en compte la rapidité. 
Avec le concours de Cynthia Fleury, enseignante-chercheur en philosophie et
psychanalyste, et le philosophe François Jullien, la 5ème semaine de la Biennale sera
animée par des rencontres évoquant Le design et la Chine.

La Chine, pays du design

La Table des
négociations,
design
d’actualité
par les élèves
de l’ESDSE.
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afin 
« 

efficience »

Penser avec le design

réfléchir 

l’affirme « 

afin 

et bien moins anonyme. » �
Véronique GIRAUD
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Au premier semestre 2019, la
Roumanie a pris la présidence
tournante de l’Union euro-

péenne. Une occasion pour lancer
une saison culturelle croisée dont
la Roumanie prendra le relais en
mai.

« 
gouvernent 

« 

droit 

afin 

« l’Europe, 

futur »

Un pays francophone et européen
L’affiche 
ficatif. «  clichés 

suffit 

fin

fin
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Saison France-Roumanie
sous les auspices de l’Europe

Fils d’un père roumain et d’une mère
française mais d’une famille vivant
en Roumanie, le dramaturge Eugène
Ionesco a passé sa vie entre les deux
pays. L’auteur du Rhinocéros est
également le père du théâtre de
l’absurde. Mais le théâtre roumain,
peu connu en France, ne s’est pas arrêté
à Ionesco.
Dans le cadre de la saison culturelle
France-Roumanie, plusieurs pièces
seront données dans différents théâtres
de l’hexagone. Retenons au théâtre
des Célestins de Lyon, la mise en scène

d’une sulfureuse jeune auteure roumaine, Gianina Carbunariu dont les dèles du Festival d’Avignon
ont découvert en 2014 la création Solitaritate. Elle présentera avec des acteurs roumains Artists Talk
(notre photo) du 5 au 7 avril, une pièce qui traite de la responsabilité des artistes dans notre société.

Le théâtre, bien sûr
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Un pays de créateurs et de
théoriciens

Enfin 

Lecture et musiques
�

Jacques Mucchielli

DJ, gastronomie
et jeu vidéo
Le propre de cette saison est
sans doute d’associer
intimement des artistes des
deux pays. « Dans le domaine
des musiques actuelles par
exemple, explique le commissaire
pour la France Jean-Jacques
Garnier, certains opérateurs nous
ont présenté des projets avec des
plateaux de DJ croisés franco-
roumains qui se produiront dans les deux pays. Notre volonté est
qu’ils puissent travailler ensemble à l’avenir et, au-delà,
contribuer à recréer une intimité franco-roumaine. »
Une même volonté à présider la partie gastronomique de la
saison culturelle, grâce à une initiative des plus originales : une
Grande carriole parcourt la France jusqu’en avril avec, à son
bord, des chefs roumains. Diffusant l’histoire de la gastronomie
roumaine et quelques-unes de ses recettes les plus fameuses,
elle passe après Paris par la Cité des vins de Bordeaux (17
et 18 février), le Channel de Calais (27 au 30 mars), la Halle
Tropisme de Montpellier (5 et 6 avril) et la Friche de La-Belle-
de-Mai de Marseille (8 au 10 avril).
Enn, en partenariat avec la délégation générale à la langue
française et aux langues de France du ministère de la Culture,
une initiative très originale va voir le jour. « C’est un projet
fantastique : il s’agit d’un jeu vidéo de plateforme sur
l’intercompréhension des langues romanes, qui part du français
et du roumain, et inclut nos langues vernaculaires, explique le
commissaire français. Un jeu qui peut, en outre, connaître des
déclinaisons dans d’autres bassins linguistiques. »
Ce jeu, appelé Romanica est disponible sur Dailymotion.

Mircea Cantor et les artistes
de l’école de Cluj exposent
au musée de la chasse
et de la nature.

La Grande carriole
parcourt la France pour
faire découvrir
la gastronomie roumaine.

Les photographes roumains à
l’honneur
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Pourquoi avoir choisi cette

décennie?

l’influence 

Avec une soixantaine de lms, la

programmation est très éclectique.

Y a-t-il une cohérence dans la

production cinématographique

française à cette époque?

difficile 

films 

raflent 

films, 

films, 

influencé 

Vous sous-titrez cette rétrospective

« Le cinéma soigne son look »,

pourquoi?

fleuve 
films

superficielle 

Anne Marrast est
programmatrice au
Forum des images.
Créée en 1988 pour
constituer une
mémoire
audiovisuelle de
Paris, la structure
s’est élargie à des
sujets de société,
des rendez-vous
thématiques et
des festivals.
Elle possède une
collection de
8 000 films pour
découvrir le monde,
le cinéma et Paris.

Anne Marrast : « Années 80,
décennie charnière pour le cinéma »

Le Forum des images à Paris propose jusqu’au 28 février une rétrospective : « France années 80.
Le cinéma soigne son look ». Une soixantaine de fi lms sont au programme : comédies, comédies musicales,
pol ic iers, drames…
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films. 
films 

azimuts 

Est-ce que ce cinéma français

nous dit quelque chose

de la société des années 80?

fil 
films 

films 
�

Propos recueillis par Pierre Magnetto






